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        Présentation

        En France, l’enseignement privé scolarise plus de 2 millions d’élèves. Il est un des plus importants d’Europe. À l’exception des établissements hors contrat qui accueillent moins de 85 000 élèves, les écoles, collèges et lycées privés sont sous contrat avec l’État et font l’objet d’un large financement public. 96 % des élèves du privé sous contrat sont scolarisés dans des établissements catholiques.

        La contribution centrale de ces derniers au service public d’éducation soulève plusieurs questions sensibles : ces établissements sont-ils plus performants que les établissements publics ? Accompagnent-ils mieux leurs élèves ? Les sélectionnent-ils ? Sont-ils une source de mixité ou de ségrégation sociale ? Comment sont-ils financés ? Favorisent-ils l’égalité ou l’inégalité des chances ? Depuis les années 2000, quelles sont les transformations majeures de l’enseignement privé, largement ignorées et pourtant essentielles à la compréhension du système éducatif français ?
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Introduction
Le décret du 29 frimaire an II (19 décembre 1793), dit décret Bouquier, affirme que « l’enseignement est libre » (art. 1). La Constitution du 4 novembre 1848 reprend le même principe (art. 9). Il en est de même sous la Ve République. Cette liberté d’enseignement a une valeur constitutionnelle et s’exerce sous la surveillance de l’État.
Depuis le décret Bouquier, la mise en œuvre de cette liberté d’enseignement n’a cessé d’être profondément transformée. Les modifications considérables de l’organisation de l’enseignement privé, de son financement, de ses obligations et libertés ont été des objets de polémiques, parfois même de « guerre scolaire », opposant depuis plus de deux siècles ses détracteurs et ses thuriféraires. Fruit de cette longue histoire, l’enseignement privé français est statutairement divers.
Les différents statuts de l’enseignement privé
À la rentrée scolaire 2023, pour les premier et second degrés (écoles maternelles et élémentaires d’une part, collèges et lycées d’autre part), l’enseignement privé scolarise 2,13 millions d’élèves [RERS, 2024]1. Il est organisé à partir de deux statuts.
Le premier, scolarisant 96,1 % des élèves, est constitué par des établissements associés par contrat à l’État. En contrepartie d’un certain nombre d’obligations réglementaires, ces établissements font l’objet d’un financement public à la fois de l’État et des collectivités territoriales (communes, départements et régions).
Ces établissements privés sous contrat se sont regroupés dans des « réseaux » selon les finalités éducatives et scolaires qu’ils poursuivent. Le réseau de beaucoup le plus important, placé sous la responsabilité du Secrétariat général de l’enseignement catholique (SGEC), scolarise 1,96 million d’élèves dans les premier et second degrés [RERS, 2024 ; Enseignement catholique, 2024], soit 92,4 % des élèves du privé. Les autres réseaux, principalement les écoles de langues régionales (150 établissements), les établissements privés laïques sous contrat (128 établissements), le Fonds social juif unifié (134 établissements) [Cour des comptes, 2023, p. 29], ne scolarisent, en 2023, que 80 000 élèves, soit seulement 3,7 % des élèves du privé.
Le second statut des établissements privés est constitué par l’enseignement hors contrat. Cet enseignement, soumis à certaines contraintes de sécurité, d’hygiène et d’acquisition de compétences des élèves, dispose d’une liberté pédagogique étendue et ne fait l’objet d’aucun financement public pour ses dépenses de fonctionnement. Les effectifs de ces établissements privés hors contrat passent de 13 100 en 2010 à 83 000 en 2023 [RERS, 2020 ; 2024]. Ces 83 000 élèves représentent 3,9 % des élèves du privé.

Diversité et homogénéité de l’enseignement privé
Les deux composantes de l’enseignement privé (sous contrat et hors contrat) se caractérisent par deux spécificités majeures. Premièrement, une forte diversité. Parmi les établissements hors contrat, tout oppose les écoles Montessori, adeptes d’une pédagogie alternative centrée sur l’élève, et les établissements de la tradition tels ceux de la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X (FSSPX), dont la mission cardinale est de prodiguer une « éducation totalement chrétienne ».
Parmi les établissements privés sous contrat, des contrastes aussi importants sont également présents, opposant des écoles laïques dont la finalité est, par exemple, l’apprentissage des langues régionales, et celles dont l’objectif principal est la transmission d’une tradition religieuse. Parmi les établissements gérés par le SGEC, les contrastes sont également marqués. Le collège marseillais Saint-Mauront, scolarisant 230 élèves en 2023, au recrutement populaire, diffère radicalement du collège parisien Stanislas, 1 289 élèves, dont le recrutement social est particulièrement favorisé.
Deuxièmement, au-delà de cette diversité, l’enseignement privé se caractérise par une forme d’homogénéité qui résulte de la place prédominante de l’enseignement catholique. En raison de son importance considérable, toute analyse de l’enseignement privé accorde une place centrale à l’enseignement catholique privé sous contrat. Sa contribution prédominante au service public d’éducation soulève plusieurs questions sensibles : ces établissements privés sont-ils plus performants que les établissements publics ? Accompagnent-ils mieux leurs élèves ? Les sélectionnent-ils ? Sont-ils une source de mixité ou de ségrégation sociale ? Favorisent-ils ou non l’égalité ? Comment sont-ils financés ? Quelles sont leurs transformations majeures depuis les années 2000, largement ignorées et pourtant essentielles à la compréhension de la dynamique du système éducatif français ?
Cet ouvrage, centré sur l’enseignement primaire et secondaire privé français, comprend cinq chapitres. Le chapitre I est consacré à une histoire synthétique de l’enseignement privé de l’Ancien Régime à 1944. Sans celle-ci, il est impossible de comprendre l’enchaînement des processus culturels, idéologiques, économiques, religieux et politiques au fondement des spécificités de l’enseignement privé dans le système éducatif français contemporain. Le chapitre II analyse la loi Debré de décembre 1959 et ses prolongements législatifs. Le chapitre III présente les modes de financement des établissements privés sous contrat et la notion de caractère propre. Bien que considérablement modifiée depuis 1959, cette loi continue d’être le socle organisateur de l’enseignement privé français.
Le chapitre IV est consacré à l’évolution du recrutement social des collèges et lycées privés sous contrat comparativement à celui de l’enseignement public. Le chapitre V porte sur les différentes explications de la dynamique du recrutement social de l’enseignement privé. Enfin, le chapitre VI étudie les établissements privés hors contrat caractérisés par des pratiques pédagogiques fortement différenciées, parfois contraires à la réglementation.


1.  Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ouvrage.





I / L’enseignement privé de l’Ancien Régime à 1944



L’Ancien Régime : la place cardinale de l’Église


Les écoles primaires : la figure tutélaire du curé

Sous l’Ancien Régime, dans l’enseignement primaire, deux types d’enseignement coexistent. Le moins important et le plus fluctuant selon la conjoncture économique est celui des maîtres privés. Il fait l’objet de tarifications variables selon les disciplines, le niveau d’enseignement, le statut social des parents et le nombre d’élèves. Ces « écoles buissonnières » courent le risque d’une fermeture si elles sont ouvertes sans l’autorisation des autorités religieuses.

Après l’interdiction des écoles protestantes (1679), l’enseignement primaire est essentiellement assuré, dans chaque paroisse, sous la responsabilité du curé et le contrôle de l’évêque. Les curés de l’Ancien Régime ont pour collaborateur direct un maître d’école [Julia, 1970]. Selon la déclaration royale du 14 mai 1724, le premier rôle du maître est d’« instruire tous les enfants de l’un et l’autre sexe des principaux mystères et devoirs de la Religion Catholique, apostolique et romaine, les conduire à la messe tous les jours […], leur donner les instructions dont ils ont besoin sur ce sujet et avoir soin qu’ils assistent au service Divin les dimanches et fêtes ».

Le recrutement et la nomination des maîtres d’école relèvent à la fois de la commune et du curé de la paroisse. Certains prêtres se plaignent de la prétention des habitants à nommer seuls le maître sans en référer à leur autorité. En dernier ressort, la décision revient à l’évêque. Le renvoi du maître est décidé aussi bien par la commune que par les autorités ecclésiastiques à la suite d’un contrôle de ses activités. Les motifs de renvoi sont divers : manquements aux bonnes mœurs, doctrine religieuse incertaine, manque de patience envers les enfants ou de docilité envers le curé [Grosperrin, 1984].

Le contrat signé par le maître d’école, que celui-ci soit laïc ou non, stipule un certain nombre d’obligations religieuses plus ou moins étendues telles que le fait d’assister aux messes, de tenir l’hôtel propre, de sonner l’Angélus. Ces contrats donnent l’impression que la fonction primordiale du maître est d’être l’auxiliaire du curé [Julia, 1970]. À ces obligations religieuses s’ajoutent des obligations profanes. Il revient au maître de rédiger les actes administratifs, de faire des lectures sur la place publique, etc. [Grosperrin, 1984].

Le revenu des maîtres est composé d’une rémunération annuelle versée par la commune et financée par l’impôt, et du montant d’une taxe mensuelle (l’écolage) versée par chaque parent d’élève et variable selon ses ressources. Le maître bénéficie aussi de revenus annexes, fixés par contrat, et liés à ses activités religieuses et profanes. La faiblesse des revenus du maître explique la multiplication de ses activités et sa double subordination aux autorités municipales et religieuses.

Ces écoles primaires sont-elles publiques ou privées ? Sous l’Ancien Régime, cette distinction a une pertinence limitée. Selon les paroisses, les diocèses et les provinces, ces écoles primaires, d’une grande diversité, sont, avec des pondérations variables, à la fois publiques et privées en raison des multiples sources de rémunération du maître (municipalité, parents, paroisse), des modalités de sa nomination et du contrôle de ses activités.




Des collèges fortement diversifiés

Une infime minorité d’élèves, estimée à 70 000 à la veille de la Révolution, est scolarisée dans 562 collèges qui offrent une scolarité complète du primaire à l’enseignement supérieur. Ces élèves sont essentiellement issus de la noblesse, de la bourgeoisie et du monde des offices, c’est-à-dire des titulaires d’une charge publique de justice et de finances [Frijhoff et Julia, 1975]. Sur le plan administratif, les collèges de l’Ancien Régime se répartissent en deux catégories.

Les premiers, soumis à l’université dont ils dépendent, observent les statuts et règlements de l’université et se soumettent à son inspection. Ils délivrent les grades (baccalauréat, licence, maîtrise ès arts) qui permettent ensuite aux élèves diplômés de poursuivre des études universitaires en théologie, droit ou médecine [Gontard, 1984].

À côté des collèges universitaires, des collèges tenus par des associations religieuses se sont développés à partir du XVIe siècle, notamment les collèges jésuites (une centaine vers 1760), les collèges oratoriens, doctrinaires, bénédictins… À la veille de la Révolution, sur les 562 collèges, 178 sont sous l’autorité des congrégations (jésuites, oratoriens, doctrinaires…), et 384 sous celle de particuliers ou des facultés.

Outre l’inspection par l’université pour les uns et par les supérieurs de leur congrégation pour les autres, les collèges étaient soumis à un droit de contrôle plus ou moins étendu de l’évêque du diocèse. Les magistrats municipaux pouvaient aussi ordonner la visite des collèges de leur ressort et rendre des arrêts relatifs à leur conduite, discipline et administration. Finalement, une multitude d’autorités pouvait se prévaloir d’un droit de contrôle sur un collège [Gontard, 1984]. Dans cette organisation complexe, les notions contemporaines d’enseignement public et privé sont en partie inopérantes. Toutefois, comme pour les écoles primaires, la place de l’Église est centrale.




Les collèges jésuites et les écoles de charité

Si l’Ancien Régime est marqué par une extraordinaire diversité, l’Église catholique exerce une influence cardinale dans la formation des élites, notamment via les collèges jésuites.

En 1540, Ignace de Loyola fonde la Compagnie de Jésus et, à la fin des années 1550, ouvre plusieurs collèges jésuites. Ceux-ci ont pour finalité de former une élite intellectuelle et religieuse, des « soldats de Dieu », fers de lance de la Contre-Réforme, même si une large majorité des élèves ne se destinent pas à la prêtrise. Dès sa création, le collège jésuite tend à réduire les châtiments corporels au fondement des pratiques éducatives antérieures [Foucault, 1975], au profit d’une organisation des études fondées sur l’émulation [Durkheim, 1938].

Au terme d’une année scolaire et de multiples évaluations, les élèves sont classés dans trois catégories : les optimi, les meilleurs, promus dans la classe supérieure ; les dubii, les incertains, admis dans la classe suivante seulement à l’essai et remis dans leur classe initiale en cas de problème ; les inepti, assimilés aux « cancres et bornés », que les parents sont invités à retirer de l’établissement [de Dainville, 1978].

Une autre caractéristique de la pédagogie jésuite est la place centrale accordée à toutes sortes de disputes (disputationes) : un étudiant répond à un autre ou est chargé de « discuter » ce que le premier a présenté. Le même procédé est à l’œuvre dans la concertatio : deux étudiants, ou deux groupes, se posent des questions l’un à l’autre. La concertatio, organisée comme une bataille intellectuelle, oppose deux équipes adverses [Calvez, 2001].

En Italie, dès le XVe siècle, cette maîtrise de l’art oratoire est une caractéristique de l’apprentissage de ceux qui sont appelés, par leur naissance, à « gouverner les autres » [Ferrari, 2015]. Elle est l’un des fondements de l’influence considérable de la Compagnie de Jésus dans le monde catholique européen et parmi les élites aristocratiques et bourgeoises au XVIIIe siècle. Parmi beaucoup d’autres, Pierre Corneille, Nicolas de Condorcet, Jacques-Bénigne Bossuet, René Descartes, Molière, Montesquieu, Voltaire… ont été élèves des collèges jésuites.

À la fin du XVIIe siècle, Jean-Baptiste de La Salle, avec la création de l’Institut des Frères des écoles chrétiennes, congrégation laïque masculine, poursuit un objectif nouveau : éduquer et instruire les enfants des pauvres. Le projet pédagogique des Frères a en commun, avec celui de la Compagnie de Jésus, l’éducation de la foi. Le projet de Jean-Baptiste de La Salle diffère cependant de celui des jésuites. D’une part, si les élèves sont classés par niveau scolaire, des « commençants » aux « parfaits », l’évaluation de leurs compétences n’a pas pour objet le renvoi des plus faibles. Même si les apprentissages sont lents, le projet religieux demeure.

D’autre part, dans ses écrits consacrés à la Conduite des écoles chrétiennes, de La Salle [1720] insiste sur le respect de la règle du silence. Elle est de rigueur pendant la classe, mais aussi avant d’entrer en classe, dans les couloirs, pendant le déjeuner et même hors de l’école. Le maître « ne pardonnera jamais les fautes qui auront été faites contre le silence ». Cette interdiction de la parole s’oppose radicalement aux exercices d’art oratoire propres au collège jésuite. Cette différenciation pédagogique cardinale construit les statuts sociaux des élites et du peuple : la maîtrise de la parole pour les premiers ; son interdiction pour les seconds. Jusqu’à la Révolution, l’organisation religieuse des enseignements participe à la reproduction du système monarchique.







La naissance d’un État enseignant


Une hégémonie catholique contestée

Sous l’Ancien Régime, les plans d’études, manuels, organisations pédagogiques relèvent des autorités ecclésiastiques [Poucet, 2012]. Cette hégémonie de l’Église connaît une première rupture, en France, en 1762, avec l’interdiction des collèges jésuites, congrégation catholique la plus puissante et dont l’obéissance au pape est une source de conflits avec les gallicans, partisans d’une autonomie de l’Église de France. Les membres de l’Université et des Parlements s’opposaient aussi à la mainmise de la Compagnie de Jésus sur l’éducation des classes dirigeantes et à son immixtion constante dans les affaires politiques [Buisson, 1911a]. Pour faire face à la pénurie d’enseignants liée au départ des jésuites, l’agrégation est créée en 1766. Ce recrutement par concours est une alternative nouvelle au recrutement antérieurement décidé par les autorités ecclésiastiques sur des critères en partie religieux, ceux des bonnes mœurs et de la piété.

Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, la centralité de l’Église catholique est également contestée par de nombreux « essais » sur l’éducation. De 1760 à 1789, 161 ouvrages, majoritairement critiques, sont publiés [Buisson, 1911a]. L’un des plus célèbres est rédigé par le parlementaire Louis-René de Caradeuc de La Chalotais. Publié en 1763, son Essai d’éducation nationale formule l’idée que « toute nation a un droit inaliénable et imprescriptible d’instruire ses membres ; parce que les enfants de l’État doivent être élevés par des membres de l’État » [de Caradeuc de La Chalotais, 1763]. Il inspire une conception étatique et publique de l’instruction.




La Révolution française

Avec l’abolition des privilèges du 4 août 1789, le clergé n’existe plus en tant qu’ordre et ne reçoit plus la dîme. Le 2 novembre, ses biens sont nationalisés. Le 12 juillet 1790 est votée la Constitution civile du clergé. Les députés demandent aux prêtres de prêter serment « à la Nation, à la loi et au roi ». Le culte de la Raison puis de l’Être suprême est censé remplacer la foi catholique. Certaines églises sont fermées. C’est le début d’une rupture durable entre l’Église catholique et les partisans de la Révolution française.

La politique révolutionnaire de décatholisation ne concerne pas seulement la pratique de la foi mais également le rôle central de l’Église dans la formation de la jeunesse.
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